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PREFECTURE A R R Ê T É
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET 

DE L'AMÉNAGEMENT

BUREAU DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

N°16-72

portant fusion de la Communauté 
de communes Gâtine et Choisilles et de la 
Communauté de communes Pays de Racan

Attribution de la dotation globale de 
fonctionnement bonifiée

Le Préfet d’Indre et Loire, 
Chevalier de la Légion d'Honneur,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.5210-1-1, L 5211-29, 
L.5211-41-3, L5214-16 et L 5214-23-1

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et 
notamment l’article 35,

VU l'arrêté  préfectoral  du  9  décembre  1999  portant  transformation  du  District  de  Gâtine  et 
Choisilles en communauté de communes modifié par les arrêtés préfectoraux des 31 octobre 2002, 
28  décembre  2004,  27  octobre  2005,  13  mars  2008,  3  janvier  2012,  14  avril  2014, 
24 décembre 2014, 22 mai 2015 et 12 août 2015 

VU l'arrêté  préfectoral  en  date  du  14  décembre  2001  portant  création  de  la  Communauté  de 
communes de Racan, modifié par les arrêtés préfectoraux des 19 décembre 2003, 14 janvier 2005, 
23  août  2005,  29  septembre  2005,  11  janvier  2006,  17  octobre  2006,  17  novembre  2006, 
13 août 2007,  23  février  2009,  28  avril  2009,  17  mai  2010,  6  août  2010,  22  mars  2011, 
28 mars 2012, 29 juin 2012 et 29 avril 2016,

VU l’arrêté préfectoral n°16-16 du 30 mars 2016 portant Schéma Départemental de Coopération 
Intercommunale de l’Indre-et-Loire,

VU l'arrêté préfectoral n°16-24 du 9 mai 2016 fixant le projet de périmètre du nouvel établissement 
public de coopération intercommunale issu de la fusion de la Communauté de communes de Gâtine 
et Choisilles (CCGC) et de la Communauté de communes Pays de Racan (CCPR),

VU l’avis  favorable  du  conseil  communautaire  de  la  Communauté  de  communes  de Gâtine  et 
Choisilles,  en  date  du  13  juin  2016,  sur  le  projet  de  périmètre,  le  nom et  le  siège  du  nouvel 
établissement  public  de  coopération  intercommunale  issu  de  la  fusion  de  la  Communauté  de 
communes de Gâtine et Choisilles et de la Communauté de communes Pays de Racan,

Accueil physique : 15, rue Bernard Palissy  37000  TOURS
Adresse postale : PRÉFECTURE  D’INDRE- ET-LOIRE –  37925  TOURS CEDEX 9

Mél : prefecture@indre-et-loire.gouv.fr 
Jours et horaires d’ouverture :  02.47.64.37.37 ou http://www.indre-et-loire.gouv.fr
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VU l’avis défavorable du conseil communautaire de la Communauté de communes Pays de Racan, 
en date du 16 juin 2016, sur le projet de périmètre du nouvel établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion de la Communauté de communes de Gâtine et Choisilles et de la 
Communauté de communes Pays de Racan,

VU les délibérations des  conseils  municipaux des  communes  désignées ci-après  approuvant le 
projet  de périmètre du nouvel  établissement  public  de coopération intercommunale  issu de la 
fusion de la Communauté de communes de Gâtine et Choisilles et de la Communauté de communes 
Pays de Racan,

Beaumont-la-Ronce, en date du 22 juin 2016,
Cerelles, en date du 28 juin 2016, 
Charentilly, en date du 5 juillet 2016,
Chemillé-sur-Dême, en date du 21 juin 2016,
Épeigné-sur-Dême, en date du 1er juillet 2016,
Louestault, en date du 28 juin 2016,
Neuillé-Pont-Pierre, en date du 30 juin 2016,
Rouziers-de-Touraine, en date du 7 juillet 2016,
Saint-Antoine-du-Rocher, en date du 22 juin 2016,
Saint-Roch, en date du 21 juillet 2016,
Semblançay, en date du 24 juin 2016,

VU les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  désignées  ci-après  se  prononçant 
contre le projet de périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu 
de la fusion de la Communauté de communes de Gâtine et Choisilles et de la Communauté de 
communes Pays de Racan,

Bueil-en-Touraine, en date du 18 juillet 2016
Marray, en date du 4 juillet 2016,
Neuvy-le-Roi, en date du 23 juin 2016,
Pernay, en date du 24 juin 2016,
Saint-Aubin-le-Dépeint, en date du 19 juillet 2016,
Saint-Christophe-sur-le-Nais, en date du 22 juin 2016,
Saint-Paterne-Racan, en date du 9 juin 2016,
Sonzay, en date du 12 juillet 2016,
Villebourg, en date du 12 juillet 2016,

VU les délibérations des conseils municipaux des communes désignées ci-après se prononçant pour 
nommer  « Les  Hauts  de  Touraine » le  nouvel  établissement  public  de  coopération 
intercommunale issu de la fusion de la Communauté de communes de Gâtine et Choisilles et de la 
Communauté de communes Pays de Racan,

Beaumont-la-Ronce, en date du 22 juin 2016,
Cerelles, en date du 28 juin 2016,
Charentilly, en date du 5 juillet 2016,
Neuillé-Pont-Pierre, en date du 30 juin 2016,
Pernay, en date du 30 septembre 2016,
Rouziers-de-Touraine, en date du 7 juillet 2016,
Saint-Antoine-du-Rocher, en date du 22 juin 2016,
Saint-Roch, en date du 21 juillet 2016,
Semblançay, en date du 24 juin 2016,
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VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Chemillé-sur-Dême,  en  date  du 
21 juin 2016,  se  prononçant  pour  nommer « Communauté  de  communes  Gâtine  Racan » le 
nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la Communauté de 
communes de Gâtine et Choisilles et de la Communauté de communes Pays de Racan,

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Louestault, en date du 28 juin 2016, se 
prononçant  pour  nommer  « Communauté  de  communes  Gâtine  et  Racan » le  nouvel 
établissement  public  de  coopération  intercommunale  issu  de  la  fusion  de  la  Communauté  de 
communes de Gâtine et Choisilles et de la Communauté de communes Pays de Racan,

VU les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  désignées  ci-après  refusant  de  se 
prononcer sur le nom du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la 
fusion de la Communauté de communes de Gâtine et Choisilles et de la Communauté de communes 
Pays de Racan,

Bueil-en-Touraine, en date du 18 juillet 2016
Neuvy-le-Roi, en date du 12 juillet 2016
Saint-Christophe-sur-le-Nais, en date du 22 juin 2016
Sonzay, en date du 14 septembre 2016
Villebourg, en date du 12 juillet 2016,

VU les délibérations des conseils municipaux des communes désignées ci-après se prononçant pour 
fixer à « Le Chêne Baudet » - 37360 Saint-Antoine-du-Rocher le siège du nouvel établissement 
public de coopération intercommunale issu de la fusion de la Communauté de communes de Gâtine 
et Choisilles et de la Communauté de communes Pays de Racan,

Beaumont-la-Ronce, en date du 22 juin 2016,
Cerelles, en date du 28 juin 2016,
Charentilly, en date du 5 juillet 2016,
Chemillé-sur-Dême, en date du 21 juin 2016,
Louestault, en date du 28 juin 2016,
Neuillé-Pont-Pierre, en date du 30 juin 2016,
Pernay, en date du 30 septembre 2016,
Rouziers-de-Touraine, en date du 7 juillet 2016,
Saint-Antoine-du-Rocher, en date du 22 juin 2016,
Saint-Roch, en date du 21 juillet 2016,
Semblançay, en date du 24 juin 2016,

VU les délibérations des conseils municipaux des communes désignées ci-après  refusant  de se 
prononcer sur le siège du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la 
fusion de la Communauté de communes de Gâtine et Choisilles et de la Communauté de communes 
Pays de Racan,

Bueil-en-Touraine, en date du 18 juillet 2016,
Neuvy-le-Roi, en date du 12 juillet 2016
Saint-Christophe-sur-le-Nais, en date du 22 juin 2016,
Sonzay, en date du 14 septembre 2016,
Villebourg, en date du 12 juillet 2016,
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VU les délibérations du conseil communautaire de la Communauté de communes Pays de Racan en 
date des 14 avril, 12 mai et 16 juin 2016 se prononçant favorablement sur les compétences « Projet 
global en faveur d’un développement de l’économie touristique du territoire », « Développement 
d’un réseau de lecture publique intercommunal », « Engagement, élaboration et mise en œuvre d’un 
Agenda  21  Local  de  la  Communauté  de  Communes  Pays  de  Racan »  et  définissant  d’intérêt 
communautaire  l’aménagement  et  l’entretien  des  voiries  communales  du  territoire  de  la 
Communauté de Communes Pays de Racan tels que figurant sur le schéma annexé aux statuts,

VU les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  désignées  ci-après  se  prononçant 
favorablement sur une modification statutaire de la Communauté de communes Pays de Racan pour 
l’exercice par celle-ci des compétences « Projet global en faveur d’un développement de l’économie 
touristique du territoire »,  « Développement  d’un réseau de lecture  publique intercommunal » et 
« Engagement,  élaboration  et  mise  en  œuvre  d’un  Agenda  21  Local  de  la  Communauté  de 
Communes Pays de Racan » :

Bueil-en-Touraine, en date du 14 juin 2016,
Chemillé-sur-Dême, en date du 21 juin 2016,
Marray, en date du 13 juin 2016,
Neuvy-le-Roi, en date du 23 juin 2016,
Saint-Christophe-sur-le-Nais, en date du 22 juin 2016,
Saint-Paterne-Racan, en date du 9 juin 2016,
Villebourg, en date du 3 juin 2016,

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Louestault, en date du 28 juin 2016, 
s’abstenant de se prononcer sur la modification statutaire précitée de la Communauté de Communes 
Pays de Racan,

VU la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Racan 
en date du 17 novembre 2016 adoptant le règlement voirie de la communauté,

VU les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  désignées  ci-après  se  prononçant 
favorablement sur une modification statutaire de la Communauté de communes du Pays de Racan 
définissant  d’intérêt  communautaire  l’aménagement  et  l’entretien  des  voiries  communales  du 
territoire de la Communauté de Communes Pays de Racan tels que figurant sur le schéma annexé 
aux statuts,

Bueil-en-Touraine, en date du 30 septembre 2016,
Louestault, en date du 30 novembre 2016,
Marray, en date du 7 novembre 2016,
Neuvy-le-Roi, en date du 24 novembre 2016,
Saint-Aubin-le-Dépeint, en date du 30 novembre 2016,
Saint-Christophe-sur-le-Nais, en date du 23 septembre 2016,
Saint-Paterne-Racan, en date du 20 octobre 2016,
Villebourg, en date du 17 octobre 2016,

CONSIDERANT l’absence de délibérations des conseils communautaires de la Communauté de 
communes de Gâtine et Choisilles et de la Communauté de communes Pays de Racan se prononçant 
sur la liste des budgets annexes du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu 
de la fusion de la Communauté de communes de Gâtine et Choisilles et de la Communauté de 
communes Pays de Racan,

CONDIDERANT l’absence  de  majorité  réunie  en  faveur  de  la  dénomination  du  nouvel 
établissement  public  de  coopération  intercommunale  issu  de  la  fusion  de  la  Communauté  de 
communes de Gâtine et Choisilles et de la Communauté de communes Pays de Racan, 
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CONSIDÉRANT toutefois qu’il est satisfait aux conditions de majorité requises par les dispositions 
du III de l'article 35 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République, permettant la fusion des deux EPCI concernés avant le 31 décembre 2016,

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,

A R R Ê T E

ARTICLE  1 : La  fusion  de  la  Communauté  de  communes  de  Gâtine  et  Choisilles  et  de  la 
Communauté de communes Pays de Racan est prononcée au 1er janvier 2017.

ARTICLE 2 :  Le nouvel  établissement  public de coopération intercommunale constitué est  une 
communauté  de  communes  à  fiscalité  professionnelle  unique  dénommée « Communauté  de 
communes de Gâtine et Choisilles – Pays de Racan ».

La communauté de communes Gâtine et Choisilles – Pays de Racan est composé des communes 
suivantes :

Beaumont-la-Ronce
Bueil-en-Touraine
Cerelles
Charentilly
Chemillé-sur-Dême
Épeigné-sur-Dême
Louestault
Marray
Neuillé-Pont-Pierre
Neuvy-le-Roi
Pernay
Rouziers-de-Touraine
Saint-Antoine-du-Rocher
Saint-Aubin-le-Dépeint
Saint-Christophe-sur-le-Nais
Saint-Paterne-Racan
Saint-Roch
Semblançay
Sonzay
Villebourg.

ARTICLE 3 : Le siège de la communauté de communes « Communauté de communes de Gâtine et 
Choisilles – Pays de Racan » est fixé à  « Le Chêne Baudet – 37360 Saint-Antoine-du-Rocher ».

ARTICLE 4 : La Communauté de Communes de Gâtine et Choisilles – Pays de Racan exerce de 
plein droit au lieu et place des communes membres les compétences suivantes :

COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

1 – Aménagement de l’espace
Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ; 
schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 
plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale ;
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2 – Développement économique
Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 ; 
création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 
Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ;
(Opérations Collectives de Modernisation du Commerce de l’Artisanat et de Services – OCMACS)

 Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme ;

3 -  Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage ;

4 - Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

COMPÉTENCES OPTIONNELLES

1 - Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas 
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ; 

Sur l'ancien territoire de la Communauté de communes Gâtine et Choisilles (cf annexe 1)

Protection et mise en valeur de l'environnement :
-  Acquisition,  aménagement,  entretien  et  gestion  d'espaces  naturels  sensibles  d'intérêt 
communautaire. Sont d'intérêt communautaire les espaces naturels sensibles qui ont une notion de 
biodiversité à sauvegarder pour notre territoire reconnus par le biais d'organismes agréés.
- Acquisition, aménagement, entretien et gestion d'immeubles voués à l'éducation à l'environnement.
- Création, entretien et gestion de circuits de randonnées pédestres communautaires (selon tableau 
joint en annexe 3 des statuts de la CC Gâtine et Choisilles).
- Actions inscrites dans la charte d'environnement établie par le Pays Loire Nature concernant le 
territoire de la communauté de communes de Gâtine et Choisilles.
- Actions inscrites dans le cadre de l'intégration paysagère autoroutière au titre du 1% paysager.

Sur l'ancien territoire de la Communauté de communes Pays de Racan (cf annexe 2)

Protection et mise en valeur de l'environnement
Aménagement, restauration, entretien et gestion sur les rivières le Long, la Dême et l'Escotais ainsi 
que leurs affluents sur le territoire de la communauté de communes dans le respect du code de 
l'environnement.

2 - Politique du logement et du cadre de vie 

Sur l'ancien territoire de la Communauté de communes Gâtine et Choisilles (cf annexe 1)

Politique  du  logement  social  d'intérêt  communautaire  et  action,  par  des  opérations  d'intérêt 
communautaire, en faveur des personnes défavorisées :
Sont d'intérêt communautaire :
- PLH
- OPAH
-  Construction  ou  acquisition,  aménagement,  entretien  et  gestion  des  logements  de  dépannages 
communautaires.

Sur l'ancien territoire de la Communauté de communes Pays de Racan (cf annexe 2)

Politique  du  logement  social  d'intérêt  communautaire  et  actions,  par  des  opérations  d'intérêt 
communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées :
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Mise en place d'un Programme Local de l'Habitat.
Mise en place d'une Opération programmée d'amélioration de l'habitat.
Étude et gestion d'un fichier de l'offre et de la demande locatives.
Création et gestion des logements d'urgence.

3 - Création, aménagement et entretien de la voirie

Sur l'ancien territoire de la Communauté de communes Gâtine et Choisilles (cf annexe 1)

- Relèvent de l’intérêt communautaire la création, l’aménagement et l’entretien de l’intégralité du 
réseau de voirie communale suivant le tableau joint en annexe 1 des statuts de la CC Gâtine et 
Choisilles  (les  notions  de  voiries  communales  sont  reprises  dans  le  règlement  de  voiries 
communautaires en vigueur).
- Relèvent de l’intérêt communautaire la création, l’aménagement, la gestion et l’entretien de circuits 
de cyclotourisme (selon plan joint, annexe 2 des statuts de la CC Gâtine et Choisilles)

Sur l'ancien territoire de la Communauté de communes Pays de Racan (cf annexe 2)

Sont d'intérêt communautaire les voies communales suivantes :
Saint-Aubin-le-Dépeint

Numéro Désignation
V.C. 300
V.C. 301

- Création et entretien de nouvelles voiries d'intérêt communautaire selon les dispositions de l'article 
L.5214-16-IV.
-  Réfection des busages et ouvrages importants traversant les voies entretenues par la communauté 
de communes.
-  Relèvent  de  l’intérêt  communautaire  l’aménagement  et  l’entretien des  voiries  communales  du 
territoire de la Communauté de communes Pays de Racan tels que figurant sur le schéma annexé aux 
statuts.
Le  règlement  voirie  adopté  par délibération  du  Conseil  Communautaire  de  la  Communauté  de 
Communes du Pays de Racan en date du 17 novembre 2016 définit la voirie communautaire.

4 - Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 
communautaire

Sur l'ancien territoire de la Communauté de communes Gâtine et Choisilles (cf annexe 1)

Création,  aménagement,  entretien  et  gestion  d'équipements  ou  réhabilitation  des  équipements 
sportifs  d'intérêt  communautaire.  Sont  d'intérêt  communautaire les équipements  utilisés par  trois 
communes au moins.
Création,  aménagement,  entretien  et  gestion  ou  réhabilitation  des  équipements  culturels  ;  ces 
équipements devant être utilisés par trois communes au moins.

Sur l'ancien territoire de la Communauté de communes Pays de Racan (cf annexe 2)

Équipements sportifs et culturels d'intérêt communautaire:

Sont d'intérêt communautaire :
- la réhabilitation et fonctionnement de la piscine de Saint-Paterne-Racan,
- l'aménagement du futur complexe sportif à Neuvy-le-Roi.
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5 - Action sociale d'intérêt communautaire

Sur l'ancien territoire de la Communauté de communes Gâtine et Choisilles (cf annexe 1)

Politique en faveur de la petite enfance, enfance jeunesse : 
- Coordination des actions et acteurs de la petite enfance, enfance et jeunesse.
- Petite enfance : la communauté exerce la compétence petite enfance. À ce titre, elle assure les 
actions suivantes :
Création, aménagement, entretien, gestion et animation de relais d’assistantes maternelles (RAM),
Création,  aménagement,  entretien,  gestion et  animation des structures  multi-accueil  recevant  des 
enfants de moins de six ans,

-  Enfance :  la  communauté  exerce  la  compétence  enfance.  À  ce  titre,  elle  assure  les  actions 
suivantes : 
- Les accueils collectifs de mineurs, déclarés accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) auprès 
des services de l’État, accueillant  des enfants à partir de 3 ans (sauf dérogation des services du 
Conseil  Départemental)  pendant  les  congés  scolaires  (vacances)  et  les  mercredis  après-midi  à 
compter de la fin du temps scolaire.
- Jeunesse :
Élaboration d'un projet éducatif communautaire
Coordination du CETJS (Contrat Éducatif Territorial Jeunesse et Sports) du territoire
Accueil de loisirs, avec ou sans hébergement, des jeunes de 11 à 17 ans, associatifs ou non pendant 
les vacances scolaires 
Accueil sans hébergement des jeunes de 14 ans à 17 ans, pendant la période scolaire sur des sites 
communaux et information sur ces actions.

Sur l'ancien territoire de la Communauté de communes Pays de Racan (cf annexe 2)

Enfance, jeunesse :
Étude de faisabilité appréhendant le contenu des animations possibles et leurs coûts, en vue d'une 
prise  en  charge  des  animations  concernant  les  enfants  de  7  à  18  ans  sur  le  territoire  de  la 
communauté de communes en fonction du résultat obtenu. 
Animations enfance pour l'ALSH et l'accueil Ado
Animations petite enfance pour le RAM et études petite enfance.
Compétence périscolaire le mercredi après-midi pour les Accueils de Loisirs Sans Hébergement.

COMPÉTENCES FACULTATIVES

Sur l'ancien territoire de la Communauté de communes Gâtine et Choisilles (cf annexe 1)

Développement et aménagement sportif :

- Recrutement et gestion des intervenants sportifs, dans le cadre des actions programmées par la 
communauté de communes au bénéfice de trois communes au moins.
-  Acquisition, entretien et mise en commun de matériels, ces matériels devant être utilisés par trois 
communes au moins.

Bâtiments trésor public : 
Acquisition aménagement, entretien et gestion de l'immobilier abritant le Trésor Public.

Sports, Loisirs et Culture :

-  Recrutement  et  gestion  des  intervenants  musicaux  et  culturels  dans  le  cadre  des  actions 
programmées par la communauté de communes au bénéfice de trois communes au moins.
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- Organisation et l’aide à l’organisation d’actions et d’évènements à caractère sportif et culturel de 
rayonnement  communautaire  (pour  le  tournoi,  la  scénoféérie,  le  comité  de  jumelage,  l’école  de 
musique intercommunale Neuillé-Pont-Pierre / Neuvy-le-Roi).
- Acquisition, entretien et mise en commun de matériels, ces matériels devant être utilisés par trois 
communes au moins.

Infrastructures et réseaux de communications électroniques
Établissement et exploitation d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques.
La Communauté de Communes est autorisée à adhérer à un syndicat mixte dans ce domaine.

Assainissement collectif d’intérêt communautaire
Le parc d’activités POLAXIS est déclaré d’intérêt communautaire.

Aménagement de soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ou de réduction des 
émissions polluantes ou de gaz à effet de serre
- Création, entretien et exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables. 
-  Subventions  d'études  et  promotion  de  communication  des  énergies  renouvelables  et  du 
développement soutenable dans le domaine économique.

Tourisme
Aides aux projets privés liés à l'hébergement touristique et projets ayant un impact touristique (parcs 
de loisirs).

Adhésion à des syndicats mixtes
La Communauté de communes est autorisée à adhérer à des syndicats mixtes pour les compétences 
qu’elle exerce.

Réalisation de prestations de services :
Dans le cadre de ses compétences, la communauté de communes pourra effectuer, des prestations de 
service  à  titre  accessoire,  pour  le  compte  des  communes  adhérentes,  des  collectivités  ou 
établissements publics intercommunaux extérieurs dans le respect des règles de publicité et de mise 
en concurrence. »

Sur l'ancien territoire de la Communauté de communes Pays de Racan (cf annexe 2)

Sports, Loisirs et Culture :
-  Conception  et  mise  en  œuvre  des  activités  périscolaires,  des  activités  de  loisirs,  sportives  et 
culturelles revêtant un caractère communautaire et toutes actions facilitant le fonctionnement de ces 
activités.
-  Organisation et  aide à l'organisation par des associations d'actions et d'événements  à caractère 
sportif et culturel de rayonnement communautaire.

Agriculture
L'aide aux filières agricoles.
Aménagement rural.

Zone de développement éolien
Création d'une Zone de Développement Éolien (ZDE)

Élaboration du contrat de pays :

Cette compétence est prise pour être déléguée au Syndicat mixte du Pays Loire Nature constitué pour 
négocier le contrat de pays.
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Compétence déléguée en matière de transports :
La Communauté de Communes organise des transports locaux répondant à des besoins spécifiques, 
sans pour autant s’imposer les lourdeurs d’un périmètre de transports urbains qui sont organisés par 
le Département.
La Communauté de Communes est dénommée organisateur de second rang de services réguliers 
routiers  de  voyageurs  uniquement  sur  son  territoire,  sans  exercer  de  concurrence  sur  les  lignes 
régulières du réseau départemental. 

Haut débit :
Établissement et exploitation d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques. La 
Communauté  de  communes  Pays  de  Racan  est  autorisée  à  adhérer  au  Syndicat  mixte  ouvert 
Touraine Cher Numérique.

Lecture publique :
Développement d’un réseau de lecture publique intercommunale.

Agenda 21 local :
Engagement, élaboration et mise en œuvre d’un Agenda 21 local de la Communauté de communes 
Pays de Racan.

Prestations de service :
Prestation de service, à titre accessoire, pour le compte de communes ou d’établissements extérieurs, 
dans le respect des règles de publicité et de mise en concurrence. 

ARTICLE 5 : Lorsque les compétences exercées par la Communauté de communes  de Gâtine et 
Choisilles – Pays  de Racan sont  subordonnées  à  la  reconnaissance d’un intérêt  communautaire, 
l’EPCI  dispose d’un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté pour le 
définir.  Pendant  cette  période transitoire,  ces  compétences sont  exercées  par le  nouvel  EPCI en 
tenant  compte  de  l’intérêt  communautaire  défini  par  chacune  des  communautés  de  communes 
préexistantes.

ARTICLE 6 : La communauté de communes est constituée pour une durée illimitée.

ARTICLE 7 : L’ensemble des personnels employés par chaque organisme fusionné est transféré à la 
Communauté de communes de Gâtine et Choisilles – Pays de Racan dans les conditions de statut et 
d’emploi  qui  sont  les  siennes  en  application  de  l’article  L 5211-41-3  III  du  Code Général  des 
Collectivités Territoriales.

ARTICLE  8 :  L’ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  des  communautés  de  communes 
fusionnées est transféré à la communauté de communes de Gâtine et Choisilles – Pays de Racan en 
application de l'article L 5211-41-3 III du Code Général des Collectivités Territoriales.

ARTICLE 9 : Les fonctions de trésorier de la Communauté de communes de Gâtine et Choisilles – 
Pays de Racan sont assurées par le trésorier de Neuillé-Pont-Pierre.

ARTICLE  10 :  L’intégralité  de  l'actif  et  du  passif  des  EPCI  fusionnés  est  transféré  à  la 
Communauté de Communes de Gâtine et Choisilles – Pays de Racan.

ARTICLE 11 : Les résultats de fonctionnement et d'investissement de chacun des EPCI fusionnés 
sont repris par la Communauté de Communes de Gâtine et Choisilles – Pays de Racan.

ARTICLE 12 :   L’organe délibérant de la Communauté de Communes de Gâtine et Choisilles – 
Pays de Racan. est compétent pour voter les comptes administratifs et les comptes de gestion 2016 
de la Communauté de communes de Gâtine et Choisilles et de la Communauté de communes Pays 
de Racan.
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ARTICLE  13     :  À  compter  du  1er janvier  2017,  les  budgets  annexes  de  la  Communauté  de 
Communes de Gâtine et Choisilles – Pays de Racan sont les suivants :
– Ordures ménagères (plan comptable M14), reprenant le budget annexe du même nom de la CCPR,
– Ordures ménagères (plan comptable M4), reprenant le budget annexe du même nom de la CCGC,
– Atelier relais (plan comptable M4), reprenant le budget annexe du même nom de la CCPR,
– ZAE du Vigneau (plan comptable M14), reprenant le budget annexe du même nom de la CCPR,
– ZA des Perrés (plan comptable M14), reprenant le budget annexe du même nom de la CCPR,
– Service Actions Économiques (plan comptable M14), reprenant le budget annexe du même nom de 
la CCGC,
– ZA Échangeur A28 (plan comptable M14), reprenant le budget annexe du même nom de la CCGC,
– Location salle des Quatre Vents (plan comptable M14), reprenant le budget annexe du même nom 
de la CCGC.

ARTICLE 14 :  Les  conséquences  de  la  fusion  de  la  Communauté  de  communes  de  Gâtine  et 
Choisilles et de la Communauté de communes Pays de Racan, sur les structures intercommunales 
dont elles sont membres ou auxquelles adhèrent leurs communes membres feront également l'objet 
d'arrêtés complémentaires.

ARTICLE 15 : Au 1er janvier 2017, la Communauté de  Communes de Gâtine et Choisilles – Pays 
de Racan est éligible à la dotation globale de fonctionnement bonifiée prévue à l’article L 5211-29 
du code général des collectivités territoriales.

ARTICLE 16 : En cas de contestation du présent arrêté, il est possible dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification :
- soit de saisir d'une requête gracieuse le Préfet d'Indre-et-Loire - 37925 Tours Cedex 9
- soit de former un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau 75800 
Paris Cedex 08
- soit de former un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif - 28 rue de la Bretonnerie 
45057 Orléans Cedex 1.

En cas  de  rejet  du  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal 
administratif d'Orléans peut être formé dans les deux mois suivant la notification de rejet. 

Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la date de 
réception du recours, la requête est implicitement rejetée et le Tribunal administratif peut être saisi 
dans les deux mois suivant l'expiration de ce premier délai.

Ces voies de recours n'ont pas un caractère suspensif.

ARTICLE  17 :  Monsieur  le  Secrétaire  Général  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des 
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera  notifié  à  Mesdames  et  Messieurs  les  Maires  des  communes  concernées,  à  Messieurs  les 
Présidents des communautés de Communes de Gâtine et Choisilles et Pays de Racan et à Monsieur 
le Trésorier de Neuillé-Pont-Pierre. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture d'Indre-et-Loire.

Fait à TOURS, le 27 décembre 2016
Signé : Louis LE FRANC
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ANNEXE 1

Territoire de la Communauté de communes Gâtine et Choisilles 

Beaumont-la-Ronce

Cérelles

Charentilly

Neuillé-Pont-Pierre

Pernay

Rouziers-de-Touraine

Saint-Antoine-du-Rocher

Saint-Roch

Semblançay

Sonzay
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ANNEXE 2

Territoire de la Communauté de communes Pays de Racan

Bueil-en-Touraine

Chemillé-sur-Dême

Epeigné-sur-Dême

Louestault

Marray

Neuvy-le-Roi

Saint-Aubin-le-Dépeint

Saint-Christophe-sur-le-Nais

Saint-Paterne-Racan

Villebourg
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A R R Ê T É
Direction
des Collectivités
territoriales et
de l'Aménagement 

BUREAU DES 
COLLECTIVITES
TERRITORIALES

N°16-73

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE 
L’EHPAD D’ABILLY

Dissolution

Le Préfet d’Indre-et-Loire, 
Chevalier de la Légion d'Honneur,

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L  5210-1-1,  L 5212-33,
L 5211-25-1 et L 5211-26,

VU la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
et notamment l’article 40,

VU l’arrêté préfectoral du 4 avril 1950 portant création du Syndicat intercommunal de l’hospice d’Abilly,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°16-16  du  30  mars  2016  portant  Schéma  Départemental  de  Coopération
Intercommunale de l’Indre-et-Loire,

VU la notification par le  Préfet  d’Indre-et-Loire,  en date du 9 mai  2016, de l’intention de dissoudre le
Syndicat  intercommunal  de l’EHPAD d’Abilly  au président de celui-ci ainsi qu'au maire de chaque
commune membre du syndicat,

VU  la  délibération  du  comité  syndical  du  Syndicat  intercommunal  de  l’EHPAD  d’Abilly,  en  date  du
20 octobre 2016, approuvant les modalités de répartition du patrimoine du syndicat,

VU  les  délibérations  de  l’ensemble  des  communes  membres  du  Syndicat  intercommunal  de  l’EHPAD
d’Abilly désignées ci-après, acceptant la dissolution du syndicat au 31 décembre 2016 et approuvant les
modalités de répartition du patrimoine,

Abilly, en date du 16 juin 2016 et 14 novembre 2016,
Barrou, en date des 8 juillet et 10 novembre 2016,
Civray-sur-Esves, en date des 27 mai et 4 novembre 2016,
Cussay, en date des 7 juin et 8 novembre 2016,
Descartes, en date des 8 juillet et 19 décembre 2016,
Draché, en date des 2 juin et 3 novembre 2016,
La Celle-Saint-Avant,  en date des 5 juillet et 4 novembre 2016,
La Guerche, en date des 8 juillet et 9 novembre 2016,
Le Grand-Pressigny, en date des 14 juin et 15 novembre 2016,
Le Petit-Pressigny, en date des 5 juillet et 8 novembre 2016,
Marcé-sur-Esves, en date des 1er juillet et 25 novembre 2016,
Neuilly-le-Brignon, en date des 24 mai et 16 novembre 2016,
Sepmes, en date des 2 juin et 3 novembre 2016,

Accueil physique : 15, rue Bernard Palissy  37000  TOURS
Adresse postale : PRÉFECTURE  D’INDRE- ET-LOIRE –  37925  TOURS CEDEX 9

Mél : prefecture@indre-et-loire.gouv.fr 
Jours et horaires d’ouverture :  02.47.64.37.37 ou http://www.indre-et-loire.gouv.fr
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CONSIDÉRANT qu’il est satisfait aux conditions de majorité prévues aux articles L 5212-33, L 5211-25-1 
et L 5211-26 susvisés,

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : Le Syndicat intercommunal de l’EHPAD d’Abilly est dissous au 31 décembre 2016.

ARTICLE 2 : Le patrimoine du SI de l’EHPAD d’Abilly est réparti à la date de la dissolution dans les
conditions suivantes :
- transfert du terrain YC18B (désignation provisoire) au profit de M. et Mme BATES,
- transfert des terrains YC18A (désignation provisoire), AZ192 et AZ193 au profit de la commune d’Abilly,
- transfert des terrains YC 23, YC 25, YC 28 et YC 33 au profit de l’EHPAD, 
- transfert de l’amortissement d’une subvention en cours au profit de l’EHPAD,
- transfert du solde financier (excédent) constaté à la date de la dissolution au profit de l’EHPAD.

ARTICLE 3 :  Les  comptes  d’actif  et  de  passif  ainsi  que  la  trésorerie du  Syndicat  intercommunal  de
l’EHPAD d’Abilly sont répartis dans les conditions suivantes : 

Comptes d’actif Répartition 

204172 100 000 €

284172 26 668 €

Excédent comptabilisé 1068 100 000 €

Report à nouveau 110 100 000 €

Compte de passif Répartition 

- -

Compte de trésorerie Répartition 

515 au 13/10/2016 162 434,36 € 

ARTICLE 4 : En cas de contestation du présent arrêté, il est possible dans un délai de deux mois à compter
de sa notification :
- soit de saisir d'une requête gracieuse le Préfet d'Indre-et-Loire - 37925 Tours Cedex 9
- soit  de former  un recours  hiérarchique auprès  du Ministre de l'Intérieur -  Place Beauvau 75800 Paris
Cedex 08
- soit de former un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif - 28 rue de la Bretonnerie 45057
Orléans Cedex 1.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique, un recours contentieux devant le tribunal  administratif
d'Orléans peut être formé dans les deux mois suivant la notification de rejet. 

Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai  de deux mois  à compter de la date de
réception du recours, la requête est implicitement rejetée et le Tribunal administratif peut être saisi dans les
deux mois suivant l'expiration de ce premier délai. 

Ces voies de recours n'ont pas un caractère suspensif.
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ARTICLE 5 : Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture, Monsieur le sous-préfet de Loches, Monsieur
le Directeur Départemental des Finances Publiques, Monsieur le Président du Syndicat intercommunal de
l’EHPAD d’Abilly sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une
copie  sera  adressée  à  Mesdames  et  Messieurs  les  Maires  de  Abilly,  Barrou,  Civray-sur-Esves,  Cussay,
Descartes, Draché, La Celle-Saint-Avant, La Guerche, Le Grand-Pressigny, Le Petit-Pressigny, Marcé-sur-
Esves, Neuilly-le-Brignon, Sepmes et à Madame la Trésorière de Ligueil. Cet arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Fait à TOURS, le 29 décembre 2016
Pour le préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général, 
Signé : Jacques LUCBÉREILH
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A R R Ê T É
Direction
des Collectivités
territoriales et
de l'Aménagement

BUREAU DES 
COLLECTIVITES
TERRITORIALES

N° 16-79

SYNDICAT MIXTE DU PAYS DU CHINONAIS 

Modifications statutaires 
Retrait des communautés de communes 

du Pays d’Azay-le-Rideau et du Pays de Bourgueil

Le Préfet d’Indre-et-Loire,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5721-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral en date du 2 juillet 1997 portant création du Syndicat Mixte du Pays du Chinonais,
modifié par les arrêtés préfectoraux des 20 avril 1998, 24 juin 2009, 20 décembre 2012 et 30 mai 2014,

VU la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays d’Azay-le-Rideau,
en date du 17 novembre 2016, sollicitant le retrait de la Communauté de communes du Pays d’Azay-le-
Rideau du Syndicat mixte du Pays du Chinonais à compter du 1er janvier 2017,

VU la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de Bourgueil en
date du 24 novembre 2016 sollicitant le retrait de la Communauté de communes du Pays de Bourgueil du
syndicat mixte du Pays du Chinonais à compter du 1er janvier 2017,

VU la délibération du comité syndical du Syndicat Mixte du Pays du Chinonais en date du 9 décembre 2016
approuvant le retrait des communautés de communes du Pays de Bourgueil et du Pays d’Azay le Rideau du
syndicat mixte du Pays du Chinonais et acceptant la modification des statuts,

CONSIDÉRANT qu’il est satisfait aux conditions de majorité prévues à l'article L.5721-2-1 susvisé,

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : Les dispositions de l'article préfectoral du 2 juillet 1997 modifié sont remplacées par les
dispositions suivantes :

« Article 1 : En application de l’article L 5721.2 du Code général des collectivités territoriales, il est formé
entre la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, le Département d’Indre-et-Loire et la
communauté de communes qui sera issue de la fusion des communautés de communes du Pays de Richelieu,
Sainte-de-Maure-de-Touraine et du Bouchardais à compter du 01/01/2017, un syndicat mixte ouvert à la
carte dénommé « Syndicat Mixte du Pays du Chinonais ».

Accueil physique : 15, rue Bernard Palissy  37000  TOURS
Adresse postale : PRÉFECTURE  D’INDRE- ET-LOIRE –  37925  TOURS CEDEX 9
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Article 2 : Le syndicat exerce en lieu et place des collectivités membres les compétences obligatoires et
optionnelles suivantes :

 
Compétences obligatoires :    
- Opération Collective de Modernisation de l'Artisanat, du Commerce et des Services (OCMACS) :
étude et participation aux actions de restructuration et maintien des activités de l'artisanat et du commerce,
- Elaboration d'une Charte Forestière de Territoire (CFT) et mise en œuvre des actions afférentes
- Elaboration d’un Contrat local de Santé, mise en œuvre ou accompagnement de la mise en œuvre
des actions afférentes 
- Elaboration et mise en œuvre d’un programme LEADER
- Elaboration et mise en œuvre d’actions ou projets de développement en lien avec les programmes
portés par le Syndicat à une échelle supra-communautaire, décidés par le Comité syndical
- Contractualisation avec la Région, avec l’Etat et les autres niveaux de collectivités territoriales
concernés en matière de politique d’aménagement du territoire et de développement local.

Le Syndicat Mixte garantit la cohérence des programmes opérationnels mis en œuvre sur le 
territoire et veille au respect de l’esprit, des objectifs et des modalités de mise en œuvre tels que 
définis dans les contrats.
Le Syndicat Mixte définit et engage directement ou confie, par délégation, toutes missions d’étude 
ou d’évaluation en relation avec l’exécution des contrats.
- Elaboration d’un projet de territoire et suivi de son exécution
- Gestion de fonds d'intervention délégués.

Compétence optionnelle :
Elaboration, suivi et révision du Schéma de Cohérence Territoriale pour l'ensemble du territoire.
A ce titre,  le Syndicat Mixte est chargé de l’élaboration, puis de la révision, de la modification et de
la mise à jour du SCOT. Il en assure le suivi et l’évaluation. Il veille à son application. Il mène tous 
travaux nécessaires à l'accomplissement de ces missions.
Seules les communautés de communes adhèrent à cette compétence optionnelle.

Article 3 : Le syndicat est constitué pour une durée illimitée. Son siège social est fixé à la mairie de Chinon.

Article 4 : Le budget du syndicat comprend :

En recettes :
- les contributions obligatoires des EPCI membres du Syndicat fixées annuellement par le Comité Syndical
au prorata de la population respective qu’ils représentent,
- les subventions et fonds délégués éventuels de l’Union Européenne, de l’Etat, de la Région et du
Département participant pour sa part à hauteur maximum de 37,5 % du plafond des dépenses
subventionnables de fonctionnement fixées par la Région Centre-Val de Loire dans son règlement
d’application des contrats de Pays,
- le produit des dons et legs.

En dépenses :
- les dépenses de fonctionnement,
- la gestion éventuelle de fonds délégués.
et d’une manière générale, toutes recettes et dépenses relatives à l’action du syndicat.

Article 5 : Les contributions obligatoires des membres du Syndicat sont fixées annuellement par le Comité
Syndical.

Article 6 : A compter de la mise en œuvre de la fusion des communautés de communes de Sainte-Maure-de-
Touraine, du Bouchardais et du Pays de Richelieu en 2017 et de la désignation par la nouvelle entité
intercommunale de ses représentants au Syndicat mixte du Pays du Chinonais, le Comité syndical sera
composé de :
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- Les Présidents des EPCI membres du Syndicat, ou leur représentant :
o Communauté de communes de Chinon, Vienne et Loire
o Communauté de Communes issue de la fusion des communautés de communes du Pays de
Richelieu, de Sainte-de-Maure-de-Touraine et du Bouchardais ;
- 8 délégués de la Communauté de Communes issue de la fusion des communautés de communes du Pays de
Richelieu, de Sainte-de-Maure-de-Touraine et du Bouchardais ;
- 8 délégués de la Communauté de Communes de Chinon, Vienne et Loire ;
- Les Conseillers départementaux des cantons de Chinon et Sainte-Maure-de-Touraine.

Dans l’hypothèse où l’un de ces membres pourrait siéger à plusieurs titres, il devra faire le choix du mandat
lui conférant cette qualité et devra désigner la personne chargée de le remplacer pour représenter la
collectivité (ou l’établissement public de coopération intercommunale) au titre de laquelle (ou duquel) il
pouvait également siéger.

Les mandats de membres du Comité expirent en même temps que la qualité pour laquelle ils siègent au sein
des assemblées qu’ils représentent.

Le Comité Syndical établira un règlement intérieur qui précisera les modalités d’application des présents
statuts.

En cas d’absence d’un délégué au Comité Syndical, celui-ci aura la faculté de donner pourvoir écrit de voter
en son nom à un autre délégué du Comité. Nul ne peut être porteur de plus d’un mandat.

Article 7 : Le Comité élit parmi ses membres un Bureau composé de :
- 1 Président et 5 Vice-Présidents.

Le Comité peut déléguer au Bureau des pouvoirs d’administration et de gestion par une délégation spéciale. 
Conformément à l’article L 5212-12 du Code Général des collectivités territoriales, le Comité est seul 
compétent pour :
- le vote du budget,
- l’approbation du Compte Administratif,
- la modification des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée du Syndicat,
- l’adhésion du Syndicat à un établissement public,
- les mesures de même nature que celles visées à l’article L 1612-15,
- la délégation de la gestion d’un service public.

Article 8 : Le Syndicat est soumis aux règles administratives et comptables applicables aux syndicats de
communes, hors les dispositions prévues par les présents statuts. Les conditions d’exercice du contrôle
administratif, financier et technique, seront également celles applicables aux syndicats de communes.

Article 9 : Les modifications des statuts seront décidées par le Comité Syndical statuant à la majorité
absolue des suffrages exprimés.

Article 10 : Les présents statuts sont annexés aux délibérations des collectivités et EPCI décidant la création
du syndicat. »

ARTICLE 2 : Les dispositions du présent arrêté prennent effet le 1er janvier 2017.

Des conventions bilatérales prévoiront les modalités de poursuite des actions engagées avec les
communautés de communes du pays de Bourgueil et la communauté de communes du pays d’Azay-le-
Rideau.
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ARTICLE 3 : En cas de contestation du présent arrêté, il est possible dans un délai de deux mois à compter
de sa notification :

- soit de saisir d'une requête gracieuse le Préfet d'Indre-et-Loire - 37925 Tours Cedex 9
- soit de former un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris
- soit de saisir d’un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif - 28 rue de la Bretonnerie 45057
Orléans Cedex 1.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique, un recours contentieux devant le tribunal administratif
d'Orléans peut être formé dans les deux mois suivant la notification de rejet. 

Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la date de
réception du recours, la requête est implicitement rejetée et le Tribunal administratif peut être saisi dans les
deux mois suivant l'expiration de ce premier délai. 

Ces voies de recours n'ont pas un caractère suspensif.

ARTICLE 4 : Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture, Monsieur le Sous-Préfet de Chinon,
Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques et Monsieur le Président du syndicat mixte du
Pays du Chinonais, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une
copie sera adressée à Monsieur le Président du Conseil Départemental, à Madame et Messieurs les
Présidents de la Communauté de communes du Pays d’Azay-le-Rideau, de la Communauté de communes du
Pays de Bourgueil, de la Communauté de communes du Pays de Richelieu, de la Communauté de communes
de Sainte-Maure-de-Touraine, de la Communauté de communes du Bouchardais, de la Communauté de
communes Chinon, Vienne et Loire et à Madame la Trésorière de Chinon. Cet arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture d'Indre-et-Loire.

Fait à TOURS, le 29 décembre 2016
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général,
Signé : Jacques LUCBÉREILH
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PREFECTURE A R R Ê T É
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET

DE L'AMÉNAGEMENT

BUREAU DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

N°16-80

SYNDICAT MIXTE SCOLAIRE A LA CARTE 
INGRANDES – SAINT-MICHEL-SUR-LOIRE

SAINT-PATRICE

Dissolution

Le Préfet d’Indre et Loire, 
Chevalier de la Légion d'Honneur,

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles
L. 5212-33, L. 5211-25-1 et L.5211-26,

VU  l'arrêté  préfectoral  en  date  du  23  juin  1977  portant  création  du  Syndicat
intercommunal scolaire d'Ingrandes – Saint-Patrice, modifié par arrêtés préfectoraux en date du
5 décembre 2002 et 25 juillet 2016,

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  30  septembre  2016  portant  création  de  la
commune nouvelle de Coteaux-sur-Loire,

VU la  délibération  du  comité  syndical  du  Syndicat  mixte  scolaire  à  la  carte
Ingrandes – Saint-Michel-sur-Loire – Saint-Patrice, en date du 29 novembre 2016, approuvant la
dissolution du syndicat et les conditions de transfert du personnel et du patrimoine, 

VU les délibérations des organes délibérants des collectivités membres du Syndicat
mixte scolaire à la carte Ingrandes – Saint-Michel-sur-Loire – Saint-Patrice, désignées ci-après,
acceptant la dissolution du syndicat et les conditions de transfert du personnel et du patrimoine, 

Ingrandes-de-Touraine, en date du 7 décembre 2016,
Saint-Michel-sur-Loire, en date du 24 novembre 2016,
Saint-Patrice, en date du 1er décembre 2016,
Communauté de communes Touraine Nord Ouest, en date du 20 décembre 2016,

CONSIDÉRANT qu’il est satisfait aux conditions de majorité prévues aux articles
L.5212-33, L. 5211-25-1 et L.5211-26 susvisés, 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : Le Syndicat mixte scolaire à la carte Ingrandes – Saint-Michel-sur-Loire – Saint-
Patrice est dissous au 1er janvier 2017.
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ARTICLE 2 : Les biens, droits et obligations du Syndicat mixte scolaire à la carte Ingrandes –
Saint-Michel-sur-Loire – Saint-Patrice sont transférés, à la date de la dissolution, à la commune
de Coteaux-sur-Loire.

ARTICLE  3 :  L’ensemble  des  personnels  en  fonction  au  sein  du  syndicat  relèvera  de  la
commune de Coteaux-sur-Loire dans les mêmes conditions de statut et d’emploi. 
Les agents conserveront, s’ils y ont intérêt,  le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était
applicable ainsi que, à titre individuel, les avantages acquis en application du troisième alinéa de
l’article 111 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la
fonction publique territoriale.

ARTICLE 4 : En cas de contestation du présent arrêté, il est possible dans un délai de deux mois
à compter de sa notification :
- soit de saisir d'une requête gracieuse le Préfet d'Indre-et-Loire - 37925 Tours Cedex 9
- soit de former un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau 75800
Paris Cedex 08
-  soit  de  former  un  recours  contentieux,  adressé  au  Tribunal  Administratif  -  28  rue  de  la
Bretonnerie 45057 Orléans Cedex 1.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique, un recours contentieux devant le tribunal
administratif d'Orléans peut être formé dans les deux mois suivant la notification de rejet. 

Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la
date de réception du recours, la requête est implicitement rejetée et le Tribunal administratif peut
être saisi dans les deux mois suivant l'expiration de ce premier délai. 

Ces voies de recours n'ont pas un caractère suspensif.

ARTICLE 5 :  Monsieur  le  Secrétaire  général  de la  Préfecture,  Monsieur  le  Sous-Préfet  de
Chinon, Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques, Monsieur le Président du
Syndicat  mixte  scolaire  à  la  carte  Ingrandes  –  Saint-Michel-sur-Loire  –  Saint-Patrice,
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera
adressée à Messieurs les maires des communes d’Ingrandes-de-Touraine, Saint-Michel-sur-Loire
et Saint-Patrice, à Monsieur le Président de la Communauté de communes Touraine Nord Ouest
et à Monsieur le Trésorier de Bourgueil. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture d’Indre-et-Loire.

Fait à TOURS, le 29 décembre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Signé : Jacques LUCBÉREILH
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A R R Ê T É
Direction
des Collectivités
territoriales et
de l'Aménagement 

BUREAU DES 
COLLECTIVITES
TERRITORIALES

N°16-81

SYNDICAT INTERCOMMUNAL SCOLAIRE DU
SECTEUR DE MONTBAZON

Dissolution

Le Préfet d’Indre-et-Loire, 
Chevalier de la Légion d'Honneur,

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L  5210-1-1,  L 5212-33,
L 5211-25-1 et L 5211-26,

VU la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République,
et notamment l’article 40,

VU l’arrêté  préfectoral  du  20  novembre  1969  portant  création  du  Syndicat  intercommunal  du  collège
d’enseignement secondaire de Montbazon, modifié par les arrêtés préfectoraux des 3 septembre 1973 et
16 mars 1992,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°16-16  du  30  mars  2016  portant  Schéma  Départemental  de  Coopération
Intercommunale de l’Indre-et-Loire,

VU la notification par le  Préfet  d’Indre-et-Loire,  en date du 9 mai  2016, de l’intention de dissoudre le
Syndicat intercommunal du secteur scolaire de Montbazon au président de celui-ci ainsi qu'au maire de
chaque commune membre du syndicat,

Vu la délibération du comité syndical du Syndicat intercommunal du secteur scolaire de Montbazon, en date
du 11 juillet 2016, approuvant la dissolution du syndicat,

Vu la délibération du comité syndical du Syndicat intercommunal du secteur scolaire de Montbazon, en date
du 11 octobre 2016, approuvant les modalités de répartition du patrimoine du syndicat,

VU les délibérations de l’ensemble des communes membres du Syndicat intercommunal du secteur scolaire
de Montbazon désignées ci-après, acceptant la dissolution du syndicat au 31 décembre 2016 et approuvant
les modalités de répartition de la trésorerie et le patrimoine du syndicat,

Montbazon, en date des 27 juin et 24 octobre 2016,
Sorigny, en date des 21 juin et 3 novembre 2016,
Veigné, en date des 24 juin et 25 novembre 2016,
Villeperdue, en date des 27 mai et 28 octobre 2016,

CONSIDÉRANT qu’il est satisfait aux conditions de majorité prévues aux articles L 5212-33, L 5211-25-1
et L 5211-26 susvisés,

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture,
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A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  Le  Syndicat intercommunal du secteur scolaire de Montbazon est dissous au 31 décembre
2016.

ARTICLE 2 : La trésorerie du Syndicat intercommunal du secteur scolaire de Montbazon, soit 4 207,35 €,
est répartie comme suit, en fonction du nombre d’élèves au 1er janvier 2016 : 

Communes Nombre d’élèves Pourcentage Montant dû

Montbazon 205 33,72 % 1 418,72 €

Sorigny 116 19,08 % 802,76 €

Veigné 244 40,13 % 1 688,41 €

Villeperdue 43 7,07 % 297,46 €

ARTICLE 3 : L’ensemble du patrimoine (hors trésorerie) du Syndicat intercommunal du secteur scolaire de
Montbazon est transféré à la commune de Montbazon.

ARTICLE 4 : En cas de contestation du présent arrêté, il est possible dans un délai de deux mois à compter
de sa notification :
- soit de saisir d'une requête gracieuse le Préfet d'Indre-et-Loire - 37925 Tours Cedex 9
- soit  de former  un recours  hiérarchique auprès  du Ministre de l'Intérieur -  Place Beauvau 75800 Paris
Cedex 08
- soit de former un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif - 28 rue de la Bretonnerie 45057
Orléans Cedex 1.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique, un recours contentieux devant le tribunal  administratif
d'Orléans peut être formé dans les deux mois suivant la notification de rejet. 

Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai  de deux mois  à compter de la date de
réception du recours, la requête est implicitement rejetée et le Tribunal administratif peut être saisi dans les
deux mois suivant l'expiration de ce premier délai. 

Ces voies de recours n'ont pas un caractère suspensif.

ARTICLE 5 : Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture, Monsieur le Directeur Départemental des
Finances Publiques, Monsieur le Président du  Syndicat intercommunal du secteur scolaire de Montbazon
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à
Messieurs  les  Maires  de  Montbazon,  Sorigny,  Veigné  et  Villeperdue  et  à  Madame  la  Trésorière  de
Montbazon. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Fait à Tours, le 29 décembre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général
Signé : Jacques LUCBÉREILH
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PRÉFECTURE
DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L'AMENAGEMENT
BUREAU DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES INSTALLATIONS CLASSÉES

ARRÊTÉ  PÉRIMÈTRE  DU  SCHÉMA  DE  COHÉRENCE  TERRITORIALE  DE  LA  COMMUNAUTÉ  DE
COMMUNES LOCHES SUD TOURAINE.

LE PREFET DU DEPARTEMENT D’INDRE ET LOIRE, Chevalier de la légion d’honneur, 

Vu le code de l’urbanisme et notamment son article L143-16 ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 mars 2016 définissant le périmètre du schéma de cohérence territoriale du syndicat
mixte Touraine côté Sud ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  15  décembre  2016  portant  fusion  des  communautés  de  communes  Loches
Développement,  de  Montrésor,  du  Grand  Ligueillois  et  de  la  Touraine  du  Sud,  et  création  de  la  communauté  de
communes  Loches Sud Touraine ;
Vu l’arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2016 portant dissolution du Syndicat mixte Touraine côté Sud ;
Considérant la dissolution du syndicat mixte Touraine côté Sud au 31 décembre 2016 et la compétence en matière de
schéma de cohérence territoriale de la communauté de communes Loches Sud Touraine sur le même périmètre ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général

ARRÊTE

Article  1er :  Le  périmètre du schéma de cohérence territoriale porté par  la communauté de communes Loches Sud
Touraine correspond aux limites territoriales de ses communes membres : Abilly, Azay-sur-Indre, Barrou, Beaulieu-lès-
Loches,  Beaumont-Village,  Betz-le-Château,  Bossay-sur-Claise,  Bossée,  Bournan,  Boussay,  Bridoré,  Chambon,
Chambourg-sur-Indre,  Chanceaux-près-Loches,  Charnizay,  Chaumussay,  Chédigny,  Chemillé-sur-Indrois,  Ciran,
Civray-sur-Esves, Cormery, Cussay, Descartes, Dolus-le-Sec, Draché, Esves-le-Moutier, Ferrière-Larçon, Ferrière-sur-
Beaulieu, Genillé, La Celle-Guenand, La Celle-Saint-Avant, La Chapelle-Blanche-Saint-Martin, La Guerche, Le Grand-
Pressigny, Le Liège, Le Louroux, Le Petit-Pressigny, Ligueil, Loché-sur-Indrois, Loches, Louans, Manthelan, Marcé-
sur-Esves,  Montrésor,  Mouzay,  Neuilly-le-Brignon, Nouans-les-Fontaines,  Orbigny, Paulmy, Perrusson, Preuilly-sur-
Claise,  Reignac-sur-Indre,  Saint-Bauld,  Saint-Flovier,  Saint-Hippolyte,  Saint-Jean-Saint-Germain,  Saint-Quentin-sur-
Indrois,  Saint-Senoch,  Sennevières,  Sepmes,  Tauxigny,  Tournon-Saint-Pierre,  Varennes,  Verneuil-sur-Indre,
Villedomain, Villeloin-Coulangé, Vou, et Yzeures-sur-Creuse.

Article 2 : le présent arrêté sera affiché durant un mois au siège de la communauté de communes Loches Sud Touraine,
ainsi que dans les mairies des communes listées à l’article 1er.
Il sera en outre publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Article 3 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet d’Indre et Loire, ou/et d’un recours
contentieux auprès  du Président  du Tribunal  Administratif  d’Orléans dans un délai  de deux mois à  compter  de la
dernière des mesures de publicité.

Article 4 : Le Secrétaire Général, le Sous Préfet de Loches, le Président de la communauté de communes Loches Sud
Touraine, et les Maires des communes concernées, sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Tours le 26 décembre 2016

Le Préfet
signé
Louis LE FRANC
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Service des Ressources Humaines et Moyens
BUREAU DES RESSOURCES HUMAINES, DE LA FORMATION ET DE L'ACTION SOCIALE

ARRETE  donnant délégation de signature à M. Christophe ROUIL, CHEF DU PÔLE JURIDIQUE 
INTERMINISTÉRIEL

Le préfet d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'honneur, Chevalier de l'Ordre national du
mérite ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée relative aux droits et aux libertés des communes,
des départements et des régions ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment le 7° de son
article 43 ; 

Vu le décret du 10 juin 2015 portant nomination de M. Louis LE FRANC en qualité de préfet
d'Indre-et-Loire ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 16 décembre 2014 portant organisation de la Préfecture d'Indre-et-
Loire ;

Vu la décision d'affectation du 14 novembre 2005 désignant Monsieur Christophe ROUIL,
attaché principal de préfecture, chef du pôle de compétence juridique interministériel ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1ER : Délégation est donnée à Monsieur Christophe ROUIL, attaché principal, chef du pôle
juridique interministériel à la préfecture, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions, les
documents énumérés ci-après :

- demandes de renseignements,
- demandes d'extraits de casier judiciaire,
- actes d'engagement et de liquidation des dépenses,
- bordereaux d'envois et fiches de transmission,
- communiqués pour avis,
- accusés de réception,
- la correspondance courante ne comportant pas décision,
- les récépissés de déclarations de création, modification ou dissolution des associations régies

par la loi du 1er juillet 1901 modifiée, à l’exception des associations cultuelles.

ARTICLE 2 : Délégation de signature est consentie à Madame Laurence PATARD-CHATEAU , attachée
d'administration, responsable du greffe des associations :

- à titre permanent pour les récépissés de déclarations de création, modification ou dissolution
des associations régies par la loi du 1er juillet 1901 mentionnées à l’article 1er ainsi que toutes les
correspondances courantes afférentes à cette matière ;

- en cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe ROUIL, pour les autres matières.
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ARTICLE 3 : Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2017.

ARTICLE 5 : Le secrétaire général et le chef du pôle juridique interministériel sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à TOURS, le 26 décembre 2016

Signé : Louis LE FRANC
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